
ETRELLES – Restaurant Scolaire 
Questions reçues en phase consultations des entreprises 

Réponses MOE ci-dessous 

 

Question lot 04 MEXT – mail mairie reçu le 29/07/2025 (questions via la plateforme d’échanges) 

- Devons-nous prévoir des anti-pince doigts ?   
> CLARC-RGU le 29/07/2028 : oui anti-pince doigt à prévoir  
 
- De quel type : intégré donc porte sur pivots ? rapporté ? localisation ? 
> CLARC-RGU le 29/07/2028 : modèle rapporté 
> CLARC-RGU le 29/07/2028 : sur porte IS de l’ensemble alu rep. M1 (Salle Activité MAM) / sur porte rep. P1 
(Hall) 
 
- Bavette alu ? localisation, car pas de châssis sur allège maçonnée ? 
> CLARC-RGU le 29/07/2028 : bavette rejet d’eau à prévoir sur tous les châssis 
> CLARC-RGU le 29/07/2028 : pas de bavette de recouvrement d’appui ; allège à 0.00m -> seuil béton moulé 
au lot GO 
 
- RAL des portes en acier RAL 9016 ? 
> CLARC-RGU le 29/07/2028 : RAL 9016 
 
- Elargisseur de dormant et habillage intérieur de sous-face linteau ? localisation ?   
Car pose des menuiseries en applique intérieur avec tapée et couvre-joint pour reprise de doublage. 
> CLARC-RGU le 29/07/2028 : élargisseur de dormant isolé nécessaire pour les ensembles alu positionnés à 
90° d’un doublage intérieur isolé ; exemple rep. M1 – M2 – M3 
 

 
  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
- Fermeture provisoire : juste une porte provisoire ?   
> CLARC-RGU le 29/07/2028 : oui, 1 porte provisoire 
 
- Pourquoi une description de MOB ? pas besoin. 
> CLARC-RGU le 29/07/2028 : description générique dans le corps de l’article ; MOB non précisé dans la 
localisation -> non demandé pour ce projet 
 
 
 
 
Question lot 04 MEXT – mail mairie reçu le 29/07/2025 (questions via la plateforme d’échanges) 

- repère M2, hauteur : 2900 mm ou de 2250 mm ? 
> CLARC-RGU le 29/07/2028 : hauteur 2900 mm selon Annexe MEXT (ens de 2250 + imposte 650mm) ; même 
principe de composition que le rep. M4 ; Cf coupe CC 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 - qui doit la fourniture des contacts de position ? qui doit la pose ? quel type de contact ? 
> CLARC-RGU le 29/07/2028 : de façon courante : contact de position pour alarme anti intrusion à la charge 
du lot ELEC (fourniture et pose) ; le bet à prévu uniquement des détecteurs bi technologie Infrarouge et 
Hyperfréquences ; contact de position non prévu -> donc sans objet pour votre lot. 
 
 
 
 
Question lot 09 RVT SS - PEI – mail mairie reçu le 29/07/2025 (questions via la plateforme d’échanges) 

-indiqué GT à peindre dans tisanerie, je ne la localise pas sur plan, faut-il bien la prévoir ? 
> CLARC-RGU le 29/07/2028 : oui placard TD à prévoir selon Annexe MINT (façade de 0.80mx2.10ht m) ; non 
repéré sur plan architecte mais bien demandé par le bet fluides ; Cf plan ELEC 
 
- faut-il prévoir de la peinture plafonds, murs, sol dans le TGBT de la zone cuisine ? 
> CLARC-RGU le 29/07/2028 : oubli MOE repérage de ce local placard TGBT dans l’Annexe Prestation : à 
prévoir : peinture de propreté sur plafond (béton), peinture de propreté sur parois (cloison placo), peinture de 
sol 
 
- pour info le rvt mural se fait 1.50 ml de large 
> CLARC-RGU le 29/07/2028 : demandé ht 1.20m selon préco acousticien (ai 1.50m / as 2.70m) -> Avis 
Favorable MOE pour éviter découpe du revêtement mural acoustique livré en largeur de 1.50m pour éviter 



chute et perte de matière ; ok pour ht de 1.50m avec ai 1.20m / as 2.70m -> incidence sur surface peinture sur 
parois 
 
 
 
 
 
 


